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Texte de la question

M. Emmanuel Blairy appelle l'attention de Mme la ministre de la santé et de l'accès aux soins sur la profession de
thanatopracteur. Tout d'abord pour obtenir le diplôme national, une formation théorique de 190 heures est
indispensable pour se présenter au concours avec le numerus clausus qui n'a pas été réévalué depuis de nombreuses
années. La pratique, quant à elle, passe au second plan, puisqu'elle est étudiée après le concours alors qu'elle
requiert des qualités humaines préalables : habileté, réactivité, sang-froid, endurance physique, courage,
professionnalisme et naturellement empathie. De plus, il semble que la thanatopraxie devienne, non plus un art au
service des défunts et de leurs familles, mais dans bien des cas uniquement un alibi pour une ligne de facturation.
Les pressions économiques et commerciales exercées parfois sur les thanatopracteurs se traduisent par des
comportements inacceptables envers les défunts. Ces pressions mettent également dans la souffrance un grand
nombre d'entre eux qui, pour la majorité, conservent des valeurs qu'ils voient mises à mal. Il lui demande si la
création d'un ordre professionnel avec un code de déontologie est envisageable dans le but de remettre l'éthique au
centre de l'activité et d'assurer la défense de l'honneur et de l'indépendance de la profession des thanatopracteurs.
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